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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Avis de vacance d’emplois
de directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux

NOR : SASN0925679V

Les emplois de directeurs d’établissements sanitaires et sociaux ci-après sont réservés pour être proposés aux
élèves directeurs ayant satisfait aux épreuves de validation de fin de formation des directeurs d’établissements
sanitaires et sociaux en application des dispositions de l’article 12 du décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007
portant statut particulier du corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la
fonction publique hospitalière :

– maison de retraite, à Bâgé-le-Châtel (Ain) ;
– hôpital local, à Saint-Rambert-en-Bugey (Ain) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Neuilly-Saint-Front (Aisne) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Echassières (Allier) ;
– maison de retraite, au Montet (Allier) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Montoldre (Allier) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Chomerac (Ardèche) ;
– maison départementale de l’enfance et de la famille, à Warcq (Ardennes) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Pont-sur-Seine (Aube) ;
– foyer départemental de l’enfance, à Onet-le-Château (Aveyron) ;
– hôpital local, à Saint-Geniez d’Olt (Aveyron) ;
– maison de retraite publique intercommunale de la Durance, à Noves et à Cabannes (Bouches-du-Rhône) ;
– institut de rééducation psycho-pédagogique Les Légendes, à Douzat (Charente) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Tonnay-Boutonne (Charente-Maritime) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Argentat (Corrèze) ;
– foyer d’accueil de Boulou-les-Roses, à Ligneyrac (Corrèze) ;
– centre de long séjour, à Vigeois (Corrèze) ;
– institut de Vigne, à Semur-en-Auxois (Côte-d’Or) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Bellegarde-en-Marche (Creuse) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Bussière-Dunoise (Creuse) ;
– maison d’accueil spécialisée, à Quingey (Doubs) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Courtalain (Eure-et-Loir) ;
– maison de retraite, à Senonches (Eure-et-Loir) ;
– institut médico-éducatif, à Vernouillet (Eure-et-Loir) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Cazouls-les-Beziers (Hérault) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Saint-Chinian (Hérault) ;
– maison de retraite, à Maure de Bretagne (Ille-et-Vilaine) ;
– foyer de vie départemental, à Perassay (Indre) ;
– maison de retraite, à Labastide d’Armagnac (Landes) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Lamotte-Beuvron (Loir-et-Cher) ;
– maisons de retraite, à Marlhes et à Saint-Genest-Malifaux (Loire) ;
– maisons de retraite, à Saint-Paulien et à Allègre (Haute-Loire) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Tence (Haute-Loire) ;
– centre départemental de l’enfance, à Cahors (Lot) ;
– foyer de l’enfance Village Saint-Exupéry, à Angers (Maine-et-Loire) ;
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– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Agon-Coutainville et maison de retraite,
à Brehal (Manche) ;

– hôpital local, à Mortain (Manche) ;
– hôpital local, à Periers et établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Vaudrimesil

(Manche) ;
– établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à La Haye-Plesnel et à Sartilly

(Manche) ;
– maison de retraite, à Ay champagne (Marne) ;
– maison d’accueil spécialisée, à Andelot Blancheville (Haute-Marne) ;
– maison de retraite, à Sommevoire (Haute-Marne) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Alexain et maison de retraite, à Oisseau

(Mayenne) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Bouère (Mayenne) ;
– établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Fougerolles-du-Plessis et à Landivy

(Mayenne) ;
– maison de retraite, à Gerbeviller (Meurthe-et-Moselle) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Puttelange-aux-Lacs (Moselle) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Cercy la tour (Nièvre) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Cassel (Nord) ;
– maison de retraite, à Condé-sur-l’Escaut (Nord) ;
– maison de retraite, à Bresles (Oise) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Trun (Orne) ;
– maison de retraite, à Nedonchel (Pas-de-Calais) ;
– foyer de vie et foyer d’accueil médicalisé Les Passerelles – La Source, à Saint-Venant (Pas-de-Calais) ;
– maison de retraite, à Culhat (Puy-de-Dôme) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Cunlhat (Puy-de-Dôme) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Rhinau (Bas-Rhin) ;
– hôpital local, à Amplepuis et maison de retraite à Cublize (Rhône) ;
– maison de retraite, à Dampierre-sur-Salon (Haute-Saône) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Saint-Désert (Saône-et-Loire) ;
– hôpital local, à Saint-Gengoux-le-National (Saône-et-Loire) ;
– établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Saint-Jean-d’Aulps et à Vacheresse

(Haute-Savoie) ;
– maison de retraite, à Thones (Haute-Savoie) ;
– maison de retraite, à Blangy-sur-Bresle (Seine-Maritime) ;
– centre hospitalier, à Caudebec-les-Elbeuf (Seine-Maritime) ;
– foyer d’hébergement Les Fougères, à Maromme (Seine-Maritime) ;
– centre d’orientation scolaire et professionnelle, à Annet-sur-Marne (Seine-et-Marne) ;
– maison de retraite, à Ablis (Yvelines) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Argenton-Château (Deux-Sèvres) ;
– maison de retraite, à Limalonges (Deux-Sèvres) ;
– maison de retraite, à Lauzerte (Tarn-et-Garonne) ;
– maison de retraite, à Saint-Antonin-Noble-Val (Tarn-et-Garonne) ;
– maison de retraite, à Dompaire (Vosges) ;
– hôpital local, à Raon l’Etape (Vosges) ;
– maison de retraite, à Courson-les-Carrières (Yonne) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, à Vermenton (Yonne) ;
– centre Simone Delthil, à Saint-Denis (Seine-Saint-Denis) ;
– foyer de l’enfance, à Villiers-sur-Marne (Val-de-Marne).


